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Pendant que tous les pays catholiques de l'Eveche se

trouvaient ainsi reunis ä la France, les pays protestants de

cet Eveche restaient encore, avec Bellelai, compris dans la

neutrality helvetique que la France disait vouloir respecter.

(A suivre). J. Cart.

Notice sur la

SEIGNEURIE ET LES SEIGNEURS DU VANEL
AU PAYS - D'ENHAUT

Dans une publication « historique et descriptive » publiee
en 1883 par le Club du Rubly *, nous lisons le passage sui-

vant sur la ruine de l'ancien chateau du Vanel:
« Si on sort du village de Rougemont pour continuer sa

route, apres avoir traverse les Allamands, on arrive ä un

nouveau ruisseau de Flendruz, plus connu sous le nom de

Griesbach ou ruisseau des Fenils, formant, pendant presque
tout son cours, la frontiere entre Berne et Vaud. Le Vanel,
situe de l'autre cöte du torrent, est cependant encore vau-
dois. II est ä nous, ce pan de mur, dernier reste du donjon
du Vanel, eleve d'abord pour la protection des colons, mais

qui devint dans la suite un nid de brigands titres qui plus

est; il est lä pour attester la force du peuple lasse de subir
le joug de ceux qui veulent s'imposer ä lui par la force brutale

et user de leur puissance pour l'opprimer. II y a quatre
cents ans et plus que ce castel a ete detruit ; une vieille

muraille, que la main du temps attaque sans cesse, indique
seule aujourd'hui, avec quelques autres debris, la place ou il
s'elevait fierement, » etc., etc.

Plus loin, nous extrayons le passage suivant : « L'etroit
defile est bien garde, qui s'y aventure y trouverait la

mort. »

1 Chateau d'Oex. Imprimerie Guillat, page 140.
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Nous demandons mille excuses ä l'auteur de ces lignes:
aucun auteur, entre autres Hisely, dans son histoire sur le

comte de Gruyere ; Roth, sur celle de la famille de

Gruyere 1; Kohli, dans son essai sur la contree de Gesse-

nay
2

; Jean de Muller, dans son histoire de ce lieu 3, n'ont
accuse l'ancienne forteresse du Vanel d'avoir servi de re-

paire de brigands.
La seigneurie du Vanel, qui comprenait deux chätelle-

nies : celle de Gessenay et de Rougemont, fut toujours la

propriete de la famille comtale de Gruyere. Cette seigneurie

forma une fraction de son vaste domaine ; c'etait tantot
le chef de la famille, tantot 1'un ou l'autre membre, princi-
palement les puines, possesseurs ä titre d'apanage, qui gou-
vernerent ce petit coin de notre haute region. II en etait de

meme de la seigneurie de Montsalvens, ä l'entree du val

de Charmey, dont l'histoire se confond pour ainsi dire avec

celle du Vanel.

Lorsque le vieux tronc genealogique de la maison de

Gruyere tomba de vetuste, les rameaux du Vanel ou de

Montsalvens continuerent la succession des vingt comtes

qui ont regne dans le petit empire de la Sarine.

Jamais, mais jamais les ecrivains qui ont penetre dans les

arcanes de la famille souveraine de Gruyere ne l'ont accusee

d'une action contraire aux lois de la chevalerie. Voilä cinq
siecles qu'elle a disparu et son souvenir est encore dans la

memoire populaire. Et le passant contemple son ancienne

demeure, sur le monticule de Gruyere, avec une certaine

piete, et son imagination se peuple de son souvenir.

Aujourd'hui il n'existe de l'ancien chateau du Vanel que
tres peu de vestiges, une tour carree ä moitie detruite,
quelques restes de murailles au-dessous qui se desagregent

1 Schweizer. Geschichtforscher. Vol. XIII.
2 Versuch einer Geschichte der Landschaft Saanen.
3 Geschichte der Landschaft Saanen.
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et dont les pierres roulent dans la gorge oü gronde la

Sarine.

Combien de temps ces restes lutteront-ils contre l'agres-
sion du temps

La forteresse du Vanel devait, parait-il, etre une belle

contruction feodale, pareille ä la structure du chateau de

Montsalvens, qui laisse une ruine pittoresque avec son donjon.

Dans tous les cas, le Vanel etait une solide construction

aux murs epais et soignes.
La situation de ce fort est unique, il prenait sa force sur-

tout de son assiette dominant un passage qu'on ne pouvait
eviter, d'un abord tres difficile ; partout des forets, des col-

lines herissees de sapins, des torrents qui grondent au fond
de gorges sauvages.

« Des le XIe siecle, sinon plustot, les comtes de Giuyere,
maitres du pays, ecrit Hisely 1, voulant affermir leur autorite
et garder un passage important, soit pour penetrer dans le

Simmenthai par les Mosses ou marais de Gessenay (Sanen-

müser), qui s'etendent vers Zweisimmen, soit pour entrer
dans le Valais par le Sanetsch, ou dans le val d'Ormont par
le col du Pillon, couronnerent de tours et de remparts ce

haut rocher du Vanel, qui leur offrait d'ailleurs un asile

assure. Le seul chemin praticable passait necessairement

dans l'enceinte de ce, fort, qui defendait l'entree des deux
vallees que nous venons de nommer. C'est evidemment ce

chemin etroit, serre, ardu, qui fit donner ä ce chateau 1c

nom de Vanel2. »

Nous pensons que cette construction ne servait pas seule-

ment de lieu de defense, mais qu'elle reunissait certains

1 Introduction a I'histoire du comte de Gruyere. Page 74.
2 Le Vanel, « lo vanel», n'est pas un nom d'origine celtique, c'est un

mot que la langue romane revendique. II signifie une petite rue, un chemin

etroit, serre, ardu. C'est ainsi que l'explique le Glossaire de Du-
cange.
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services, comme Montsalvens encore, de maison des regales,
de lieu ou on administrait la justice, eile renfermait des

prisons, la demeure du chätelain, peut-etre celle du

seigneur, etc.
Nous savons que de nombreux droits etaient attaches

autrefois au chateau que le seigneur s'etait bäti, entre autres, le
plus important et le plus remunerateur comprenait celui du
droit de justice avec sa mere et mixe empire et omnimode

juridiction, ses nombreux droits sur les chemins, routes,

eaux, cours d'eau, bois, päturages, betail, etc.

Avant que le comte de Gruyere se füt accru de la sei-

gneurie et chätellenie de Corbieres, il comprenait quatre
mandements militaires ou bannieres, qui s'appelaient
Gruyere, Montsalvens, Chäteau-d'Oex et le Vanel. Chacun

de ces noms etait celui d'un chäteau-fort, manoir ou siege
de quelque seigneur de la maison de Gruyere, qui, en raison

des droits attaches ä ce chateau, etait le justicier du
territoire ou de la juridiction qui en dependait.

Y avait-il dans la Suisse romane, notamment dans la

Gruyere, des cas ou la justice füt tenue independamment
du chateau comme provenant d'une infeodation differente
Ou plutot n'y avait-il que des justices inseparablement atta-
chees au chateau, qui fissent corps de fief avec lui, et oü la

justice düt suivre la concession du chateau comme une
annexe ou une dependance r Le second cas nous parait seul

admissible.

Les quatre anciens mandements du comte de Gruyere
formaient ensemble six chätellenies, attendu que ceux
de Gruyere et du Vanel en comprenaient chacun deux,
ä savoir : le premier, les chätellenies de Gruyere et de la
Tour-de-Treme ; le second, Celles de Gessenay et de Rouge-
mont.

Remarquons d'abord que la Tour-de-Treme n'avait pas
un chateau ayant un droit de justice, qu'il n'a point servi
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de residence ä un seigneur justicier ; que Rougemont n'avait

pas de chateau feodal, que celui qui existe est une
construction de la fin du XVIe siecle.

Neanmoins, des documents de 1549 et de 1555 font mention

d'un lieutenant de la chätellenie de Rougemont; un

autre, du 13 decembre 1539, donne ä ce village et ä son

territoire le nom de mandement. De meme, il est plusieurs
fois question du chätelain de Gessenay ou de son lieutenant,
ainsi que du mandement de ce nom.

II ressort de ces faits que si chaque banniere formait une

juridiction dont la haute justice etait attachee au principal
manoir, les causes civiles concernant la chätellenie de

Rougemont devaient etre portees devant le chätelain de ce lieu.

L'appel en la cour supreme d'une sentence rendue par 1'un

des officiers de justice de Rougemont ou de Gessenay et les

causes criminelles, entrainant le supplice ou quelque autre

peine afflictive, devaient etre portees ä la cour du seigneur
haut justicier, et l'execution se faire au lieu de la justice,
soit au Vanel. Ce chäteau n'etait plus tard qu'une ruine,
mais de cette ruine meme dependait la haute justice 1.

La cour de justice ne trouvant un refuge dans ces ruines,

se reunissait parfois dans une habitation ou meme dans une

grange voisine du Vanel.
Comment s'est formee cette seigneurie, qui englobait une

assez vaste etendue de nos Alpes ; du sud eile allait jusqu'ä
la frontiere valaisanne, soit aux glaciers du Sanetsch ; au

nord, jusqu'au village d'Ablentschen et des sources de la

Jogne. A Test, la vallee de la Turbach dont le glacier du

Wildstrubel montre plus loin ses champs de neige ; ä l'ouest,
les vallees de l'Etivaz et de Chäteau-d'Oex. Quel a ete le

premier leude qui est venu prendre possession de ce pays,
qui etait loin de representer une terre hospitaliere et peu-
plee Les documents ne nous le disent pas.

1 Hisely. Int. a l'hist. du comte de Gruyere, pages 421 et suivantes.
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Quand la lumiere commence ä se faire vers les XIIe et

XIIIe siecles, le regime feodal etait forme par une espece de
croissance naturelle. II s'etait etabli meme dans nos vallees
elevees. Presque toute la terre appartient k de grands pro-
prietaires qui ne la travaillent pas de leurs mains. Elle a peu
de valeur, mais eile forme un domaine superieur a ce que
nous entendons aujourd'hui meme par une vaste propriete.
Le seigneur qui s'est empare du territoire par la violence,
usurpation, ou meine sans recourir ä ces moyens extremes^
peut etre grand ou petit, un comte, un chevalier, un chef de

bände, un guerrier, un officier ou un serviteur d'une cour
royale.

II s'est bäti aussitöt une maison forte ou un chateau pour
bien s'etablir et mettre sa famille ä l'abri d'un coup de

main.

Les plus anciens documents de la Gruyere qui font mention

des seigneurs du Vanel exhument un nomme Ulrich,
qui parait, dans l'acte de 1115, comme l'un des bienfaiteurs
du prieure de Rougemont, et comme cousin du comte qui
fonda ce prieure. Feu Hisely ecrit qu'il a rencontre en

1211, 1215, 1218 un Uldricus de Vanel; en I225,safemme
Bertha. Parmi les temoins d'un acte de 1217, un W. de

Vanel; en 1221, 1222 et 1223 un « Umbertus de Vanello,
canonicus Lausannensis » ; une Petronilla de Vanello, un

Johannes de Vanello.
Tout cela est bien maigre et bien vague, ce n'est que vers

le milieu du XIIIe siecle, avec l'entree en scene du comte
Pierre de Savoie, qui, poursuivant l'ceuvre de son pere avait

commencee, assujettit ä la Suprematie de la Savoie le Genevois,

le Pays de Vaud, le comte de Gruyere 1 et d'autres

1 Le comte de Gruyere Rodolphe III, trop faible pour lui resister, lui
ceda, par acte du lo avril 1244, en franc alleu, le chateau de Gruyere
et hen investit par un autre acte du 9 mai suivant. Pierre de Savoie

infeoda alors ce chateau au fils puine du comte Rodolphe.
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puissances feodales, entre autres les maisons de Pont-en-

Ogoz, de Corbieres, dans le canton de Fribourg.
Pierre de Savoie, investi par le vicaire imperial du protec-

torat de toute la Bourgogue, s'assura des gorges et des

passages les plus importants de l'Ogoz, en se faisant ceder le

Pas de la Tine, celui du Vanel, et la Tour d'Ogo, soit
Chäteau-d'GEx.

En 1271, Pierre, comte de Gruyere, son fils Pierre, donzel

et Guillaume de Gruyere, chantre de la cathedrale de

Lausanne, rendirent foi et hommage au comte Philippe de

Savoie, au chateau de Chillon, ä raison des chateaux et des

seigneuries du Vanel, de Gessenay, de Gruyere, de Chäteau-

d'CEx, de Montsalvens et de la Tour-de-Treme, lui promet-
tant, alors que la guerre avec le comte de Habsbourg parais-
sait inevitable, d'aider le comte de Savoie avec tout le

devouement qu'ils mettraient ädefendre leur propre domaine.

Lorsque, dans l'ete de l'annee suivante (1272), les hostilites

s'engagerent, le comte de Savoie s'assura du Pays de Vaud
et se fit remettre les chäteaux du Vanel, de Chäteau-d'Gix
et la Tour-de-Treme. Le comte de Gruyere promit ä son

suzerain de ne donner aide ä ses ennemis aussi longtemps
qu'il ne se serait pas accorde avec Rodolphe de Habsbourg,
les Fribourgeois et les seigneurs de Corbieres. Cet accord

eut lieu ä Romont le 11 juillet 1272.
Apres une lutte bien longue et meurtriere, le comte de

Savoie demanda la paix et le comte de Gruyere resta son
vassal.

Nous ne pouvons, dans notre notice, reunir tous les

feudataires qui se sont succede dans le fief du Vanel >

nous l'avons dit, il etait mouvant du fief dominant de

Gruyere ; le nombre en est long; au reste l'historien Hisely
a dejä fait ce travail avec cette erudition, cette critique
severe qui distinguent sa principale ceuvre sur le comte de

Gruyere. Nous nous bornerons ä recueillir quelques faits
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qui se rattachent ä notre sujet et qu'on decouvre dans les

documents.

Vers le commencement du XIVe siecle, Pierre de Vanel,

chevalier, neveu du comte de Gruyere, Pierre III, eut une
vive lutte ä soutenir avec quelques families feodales bernoi-

ses, dont les proprietes se trouvaient dans le voisinage de

Celles de la seigneurie du Vanel; des razzias de betail,

accompagnees de meurtres, d'incendies, de devastations,
s'etaient renouvelees dans la haute partie du Simmenthal.
Ces incursions, qui n'etaient pas certes les premieres, pre-
naient un caractere de plus en plus sauvage.

Jean de Boubenberg, avoyer de Berne, Jean de Kram-

bourg 1, chevalier, Bertold de Bennewyl, Laurent Münzer,

exigeaient du sire du Vanel mille livres, ecus blancs de

Berne, ä titre de dommage. Le sire de Krambourg profita
de cette levee de reclamations pour revendiquer la propriete
du Vanel. Pierre du Vanel opposait a ses adversaires que les

razzias dont on se plaignait amerement etaient de justes

represailles. Quant an Vanel, il contesta la pretention de

Krambourg, puisque cette seigneurie faisait partie depuis
un temps immemorial du comte de Gruyere.

Le sire de Krambourg vint peu apres assieger le fort qu'il
reclamait. II ne put le prendre, ayant trouve de la resistance
dans les hommes d'armes du Gessenay. Leur seigneur, en

reconnaissance de leur energique resistance, leur octroya
des privileges. Enfin les parties, apres s'etre fait le plus de

mal possible, chargerent le comte Aymon de Savoie de les

pacifier. Par sentence rendue ä la Tour-de-Peilz, qu'il sut

imposer, le comte de Savoie parvint a arreter les hostilites.
Sa sentence est trop longue pour songer ä en donner meme
la substance.

1 Le chateau de ce nom est situe au pied du Belpberg, prefecture de

Seftigen.
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Quant au chateau du Vanel, il fut statue qu'il resterait la

propriete de la maison de Gruyere, qui etait du reste un

fief-lige relevant de la couronne de Savoie.

Nous sommes curieux de connaitre qu'elles etaient les

causes qui firent agir le sire de Krambourg en revendiquant
le fort du Vanel. Hisely ne le dit pas. Ce point serait
interessant ä connaitre pour l'histoire de ce chateau.

A la mort du comte de Gruyere, Pierre III (1342), a'ieul

du seigneur du Vanel, celui-ci portant le meme nom, suc-
ceda au gouvernement du comte, laissant ä ses deux neveux,
fils de feu son frere aine Rodolphe, les mouvances du Vanel

et de Montsalvens.
Ce bon vieux comte Pierre III fut Tun des plus brillants

dynastes qui se succederent dans le petit empire de la

Sarine. II augmenta les limites du comte par des acquisitions

dans les Ormonts et des deux seigneuries de Laubeck
et de Maggenberg, dans l'Oberland bernois. C'est au temps
de ce comte que la maison de Gruyere progressa, qu'elle
etendit sa souverainet6 dans les vallees du Hochland. C'est

encore ä cette periode que les affranchissements se

succederent, ä Charmey, Entre-les-deux-Flendrus et au Gessenay.
Ce comte fut meine avoyer de Fribourg.

Nous arrivons au debut du XVe siecle. C'est le comte
Antoine qui est le souverain, ou plutöt son vice-gouverneur

que lui a donne le comte de Savoie, dans la personne de

Louis de Joinville, sire de Divonne, lequel ne fut pas un
habile representant. Jamais le comte de Gruyere ne fut
autant divise dans son interieur, et bientöt on se prepara au

combat entre sujets de la haute et de la basse Gruyere.
Berne soutenait de tout son poids ses voisins du Gessenay,

ses combourgeois, puis il lui etait agreable de tomber sur

son ennemi hereditaire de Gruyere. Les hommes d'armes de

Berne, de Thoune, de Frutigen, des haut et bas Simmenthai
vinrent done nombreux et se reunirent devant le chateau
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de Bellegarde qn'ils emporterent malgre une vive resistance,
disent les chroniqueurs. Deux freres de la maison de

Corbieres, co-seigneurs de Bellegarde, furent faits prisonniers
avec la garnison et conduits au chateau de Thoune. De lä

les Bernois franchirent le vallon d'Ablentschen, le long du

torrent de la Jogne, et se presenterent devant le fort du

Vanel dont ils parvinrent ä forcer les portes et ä s'en rendre
maitres. Du Vanel ils pousserent leur expedition jusqu'ä
Chäteau-d'CEx, dont ils forcerent encore le chateau. Les

prisonniers furent diriges au chateau de Thoune.
Le comte de Savoie s'emut de cette invasion qui portait

un coup sensible ä son vassal de Gruyere ; la lutte menapait
de prendre de grandes proportions ; Fribourg, l'eveque de

Lausanne, de puissants voisins redouterent le choc de ces

bandes armees si pres de leurs Etats. Enfin on put convenir
d'un choix d'arbitres qui mettraient fin aux hostilites. Guil-
laume de Challant, eveque de Lausanne, Jacques de Mont-

mayeur, prieur de l'abbaye de Payerne, des deputes de

Bäle, de Fribourg, de Soleure et de Bienne, parvinrent ä

arranger les antagonistes par compromis fait ä Morat, le

3 mars 1407. Ce compromis disait entre autres que Berne

restituerait les chateaux du Vanel et d'GEx, leurs depen-
dances et appartenances au comte de Gruyere ; les prisonniers

seraient remis en liberte, etc. Ce compromis ne fut
ratifie qu'un an plus tard par Amedee, comte de Savoie.

Malgre la tradition qui veut que les trois chateaux pris par
les Bernois dans cette campagne de 1407 aient ete detruits
suivant les usages du temps, il est permis d'en douter. Ils

ne furent pas demolis puisque les Bernois les rendirent, sans

doute fort endommages, ecrit Hisely, ä leur proprietaire.
Justinger nous apprend qu'ils avaient ete, non detruits, mais

occupes par les vainqueurs.
Longtemps apres cet evenement, il est question des forts

du Vanel et d'Ogo, sur la Motte.
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Nous terminerons notre notice ici ; elle nous a entraine

plus loin que nous l'avons congue de prime abord ; le lec-

teur ne nous en voudra pas. Nous connaissons la fin de la

seigneurie du Vanel qui suivit le sort du comte de Gruyere
dans les annees 1554 et 55. Le 6 novembie I55S, les villes
de Berne et de Fribourg procederent au partage de ce comte

qui fut facilite par la situation physique du pays. Toute la

contree au-dessus du Pas de la Tine echut ä Berne et la

partie inferieure k Fribourg. En 1803, l'ancienne chätellenie
de Rougemont, sur laquelle se trouve les vestiges de l'anti-

que chateau du Vanel, fut adjugee au canton de Vaud, avec

la chätellenie de Chäteau-d'CEx.
Nos bons voisins du canton de Vaud feteront au mois

d'avril prochain l'anniversaire de 1803, date qui leur est

specialement chere ; elle leur donna un beau district alpin,
mais surtout elle marque la fin de la lutte pour devenir un

peuple et un canton confedere.

Fribourg, decembre 1902.
Fr. Reichlen.

L'ASSEMBLEE PROVISOIRE DE 1798

ET LA FRANCE

Lorsque l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud se fut
constitute en 1798, un de ses premiers actes fut d'envoyer
une deputation ä Paris. Elle devait porter au Directoire 1'ex-

pression de la reconnaissance du peuple vaudois pour la

protection qui lui avait ete accordte et son desir de rester
uni ä la Suisse, traiter differentes questions financieres et

economiques et mettre Frederic-Cesar de la Harpe au cou-
rant de la situation, tout en le chargeant officiellement de

representer la Republique Lemanique aupres du gouverne-
ment de la « Grande Nation ».
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